
RÉVOQUÉ (29 mars 2021)

Avis concernant la technologie de comparution par vidéoconférence (Zoom) (6 juillet 2020)

À compter du 6 juillet 2020, la Cour d'appel de l'Ontario utilisera la plateforme de vidéoconférences Zoom pour tenir des audiences à
distance1.

Le présent avis contient :

a. les grandes lignes de la procédure de comparutions par Zoom à la Cour d'appel de l'Ontario;
b. des pratiques exemplaires en matière de comparution par Zoom à la Cour d'appel de l'Ontario;
c. des renseignements à l'intention du public et des médias pour demander de participer à titre d'observateur à une audience par

Zoom à la Cour d'appel de l'Ontario.

A. Procédure de participation à des comparutions par Zoom

Les comparutions par Zoom ont lieu pendant les heures normales d'audience de la cour.

Pour participer à une comparution par Zoom, il faut avoir une connexion à Internet et un ordinateur ou un dispositif semblable muni
d'une webcam, d'un microphone et de haut-parleurs, et disposant d'une bande passante suffisante. Les participants sont encouragés à
utiliser des écouteurs ou des oreillettes pour améliorer la transmission audio.

(i) Appels et motions devant une formation de juges

Le processus décrit ci-dessous s'applique aux audiences par Zoom pour des appels et des motions devant une formation de juges, et
pas pour des motions devant un juge seul (traitées plus bas dans le présent avis).

Avant l'audition de l'appel ou de la motion devant une formation de juges

Trois semaines avant l'audience, les participants à un appel ou à une motion devant une formation de juges recevront un courriel
contenant les renseignements suivants :

1. La date de l'audience;
2. L'heure de début de l'audience;
3. Le temps imparti aux arguments oraux;
4. Une liste électronique des avocats.

Chaque partie doit remplir la liste des avocats et la renvoyer à l'adresse de courriel du tribunal pour les dépôts électroniques, coa.e-
file@ontario.ca, dans les trois jours de la réception du courriel. Tous les renseignements demandés sur la liste des avocats doivent être fournis,
sauf les noms et coordonnées se rapportant aux autres parties. Si des renseignements figurant sur la liste des avocats changent pour une raison
quelconque avant l'audience, une liste corrigée doit être déposée immédiatement.

Chaque partie doit indiquer sur la liste des avocats si l'affaire fait l'objet d'une ordonnance de mise sous scellés ou d'une interdiction de
publication. Si l'affaire ne fait pas l'objet d'une ordonnance de mise sous scellés ou d'une interdiction de publication, mais qu'une partie anticipe
que des renseignements sensibles seront abordés pendant l'audience ou qu'elle demande que l'audience se déroule à huis clos, elle devra
envoyer une lettre à coa.e-file@ontario.ca, au moment où la liste des avocats est présentée, en indiquant la nature des renseignements
sensibles.

Deux semaines avant l'audience, les participants recevront un courriel contenant les renseignements suivants :

1. Un hyperlien d'accès à l'audience par Zoom;
2. Le numéro de l'audience et le mot de passe de connexion à l'audience par Zoom;
3. Les numéros de téléphone à composer pour accéder à l'audience par Zoom.

Tant qu'un hyperlien d'accès à l'audience par Zoom n'est pas affiché sur le site Web de la Cour d'appel, ces renseignements ne
peuvent pas être communiqués à des tiers autres que les clients et les personnes directement concernées. Ils pourront l'être si une
demande à cet égard a été faite au greffier, à coa.registrar@ontario.ca, et acceptée.

L'audience par Zoom sera fixée 30 minutes avant le début prévu de l'audition de l'appel afin de permettre aux participants et au
personnel du tribunal de régler des problèmes technologiques éventuels.

Dépôt de documents électroniques

Les participants doivent se conformer aux directives de pratique et lignes directrices du tribunal concernant le dépôt électronique de
documents et, en particulier, aux délais de dépôt de documents électroniques. Les directives de pratique en vigueur de la cour
relatives à la COVID-19 sont consultables à https://www.ontariocourts.ca/coa/fr/notices/covid-19/ochome.htm. Les directives de
pratique et lignes directrices générales de la cour sont affichées à https://www.ontariocourts.ca/coa/fr/notices/. Veuillez noter que la
directive de pratique de la cour relative à l'attribution des noms des documents déposés par voie électronique ne s'applique pas aux
listes des avocats.

Accès à Zoom

mailto:coa.e-file@ontario.ca
mailto:coa.e-file@ontario.ca
mailto:coa.registrar@ontario.ca
https://www.ontariocourts.ca/coa/fr/notices/covid-19/ochome.htm
https://www.ontariocourts.ca/coa/fr/notices/


Les participants peuvent télécharger l'application Zoom ou s'inscrire à Zoom sur le site https://zoom.us/. Il n'est pas nécessaire
d'acheter un abonnement à Zoom. La participation à une audience fixée par la Cour d'appel de l'Ontario est gratuite.

Des tutoriels de l'utilisateur pour Zoom peuvent être visionnés à https://support.zoom.us/hc/fr/articles/206618765-Zoom-Video-
Tutorials.

Le jour de l'audition de l'appel ou de la motion devant une formation de juges

Les participants peuvent se joindre à l'audience en cliquant sur le lien fourni ou en ouvrant l'application Zoom, puis en cliquant sur
l'icône « Rejoindre » ou « Rejoindre une réunion » et en saisissant le numéro de la réunion et le mot de passe qui leur ont été
communiqués. Les participants devraient s'identifier en utilisant leur nom au complet et leur rôle dans l'instance, et pas des
pseudonymes.

Toutefois, si un participant ne peut pas participer par vidéoconférence, il peut demander à la formation ou au juge qui préside la
permission de se joindre à l'audience par audioconférence seulement. Il devra alors composer le numéro qui lui a été donné et suivre
les instructions pour saisir le numéro de la conférence et le mot de passe. Un participant ne devrait participer par audioconférence que
s'il a des difficultés techniques à se joindre à une vidéoconférence et uniquement s'il a obtenu l'approbation de la formation ou du juge
qui préside.

L'audience par Zoom sera ouverte aux participants 30 minutes avant l'heure prévue de l'audition de l'appel ou de la motion devant une
formation. Les participants doivent se connecter à Zoom suffisamment de temps avant l'heure prévue de l'audience pour avoir le temps
de régler tout problème éventuel de technologie. Une fois qu'ils sont connectés à la conférence par Zoom, les participants seront
placés dans une salle d'attente, puis le personnel du tribunal les fera entrer dans la salle d'audience pour les formalités d'admission
préalables à l'audience.

Les formalités d'admission préalables à l'audience commenceront environ 15 minutes avant l'heure prévue de l'audience.
Tous les participants à l'appel ou à la motion devant une formation doivent être présents pour l'admission préalable à l'audience.

Pendant l'audition de l'appel ou de la motion devant une formation de juges

Sous réserve d'une directive de la formation ou du juge qui préside, seuls les avocats ou les parties qui font des observations
apparaîtront sur la vidéo dans la salle d'audience virtuelle.

La fonction d'écran partagé ne devrait être utilisée qu'avec la permission du tribunal.

Il y a lieu de préciser que les audiences par Zoom seront enregistrées sur bande sonore par le tribunal à des fins d'utilisation interne
uniquement, comme c'est le cas pour les appels en personne.

Les participants n'ont pas le droit d'enregistrer (sur bande audio ou vidéo) l'audience, ni de prendre des photos ou des captures
d'écran de l'instance.

En cas de difficultés techniques avec Zoom, consultez le site de dépannage de Zoom, à https://support.zoom.us/hc/fr, car Zoom est un
service de comparution à distance tiers. Au cours de l'audience, le greffier pourrait contacter un avocat ou une partie par téléphone ou
par courriel, aux coordonnées indiquées dans la liste des avocats, si cette personne semble avoir des problèmes à se connecter à la
salle d'audience virtuelle. Les parties devraient toujours avoir leur téléphone avec elles pour pouvoir être jointes en cas de besoin.

(ii) Motions devant un juge seul

Une fois que les dates d'audience sont confirmées et que les documents sont déposés conformément aux directives de pratique de la
cour en vigueur pendant la période de l'épidémie de COVID-19, les participants à l'audition d'une motion devant un juge seul recevront
un courriel du greffier des motions, qui contient les renseignements suivants :

a. La date de l'audience;
b. L'heure de début de l'audience;
c. Le temps imparti aux arguments oraux;
d. Une liste électronique des avocats.

Chaque partie doit remplir la liste des avocats et la renvoyer à l'adresse de courriel du tribunal, à coa.e-file@ontario.ca, le plus tôt
possible avant l'audience. Tous les renseignements demandés sur la fiche des avocats doivent être fournis, sauf les noms et les
coordonnées se rapportant aux autres parties. Si des renseignements figurant sur la liste des avocats changent pour une raison
quelconque avant l'audience, une liste corrigée doit être déposée immédiatement.

Chaque partie doit indiquer sur la liste des avocats si l'affaire fait l'objet d'une ordonnance de mise sous scellés ou d'une interdiction de
publication. Si l'affaire ne fait pas l'objet d'une ordonnance de mise sous scellés ou d'une interdiction de publication, mais qu'une partie
anticipe que des renseignements sensibles seront abordés pendant l'audience ou qu'elle demande que l'audience se déroule à huis
clos, elle devra envoyer une lettre à coa.e-file@ontario.ca, au moment où la liste des avocats est présentée, en indiquant la nature des
renseignements sensibles.

La procédure à suivre pour les comparutions par Zoom, décrite ci-dessus, pour les appels et les motions devant une formation
s'applique, avec les modifications nécessaires, à l'audition de motions devant un juge seul.

B. Pratiques exemplaires en matière de comparutions par Zoom

https://zoom.us/
https://support.zoom.us/hc/fr/articles/206618765-Zoom-Video-Tutorials
https://support.zoom.us/hc/fr
mailto:coa.e-file@ontario.ca
mailto:coa.e-file@ontario.ca


Voici quelques pratiques exemplaires à suivre pour des comparutions par Zoom à la Cour d'appel de l'Ontario. Ces pratiques sont de
simples conseils et ne constituent pas une liste exhaustive. Les participants devraient suivre toute directive que leur donnerait la
formation ou le juge qui préside. Ils peuvent aussi consulter les Pratiques exemplaires pour les audiences tenues à distance publiées
par l'Advocates' Society.

1. Choisir un endroit qui convient à une audience et améliorer la connectivité à Internet.
a. L'endroit devrait être professionnel, avec un arrière-plan neutre et un éclairage adéquat.
b. Dans la mesure du possible, l'endroit devrait être près d'un modem ou permettre une connexion directe à Internet au moyen d'un

câble Ethernet pour assurer une bonne connectivité.
c. Si la connexion à Internet est par Wi-Fi, afin de réduire le risque de problèmes de connexion, il faut réduire l'utilisation de la

bande passante par d'autres membres du ménage ou du bureau.
d. L'endroit doit être tranquille, sans distractions.

2. Préparer le matériel et le logiciel à l'avance.
a. Les appareils utilisés devraient être branchés et entièrement chargés pendant l'audience.
b. Les appareils devraient être posés sur une surface stable et fixe. Des dispositifs portables ne devraient pas être utilisés.
c. Il est recommandé d'essayer d'accéder à Zoom et de tester la connexion à Internet avant l'audience, à l'endroit où le participant

se trouvera pendant l'audience (voir https://zoom.us/test).
d. Les dispositifs utilisés pour l'audience doivent être conformes aux exigences du système Zoom

(voir https://support.zoom.us/hc/fr/articles/201362023-System-Requirements-for-PC-Mac-and-Linux).
e. Le nom d'écran choisi pour l'audience par Zoom doit contenir le nom complet du participant et son rôle dans l'instance (p. ex.,

Jane Doe, avocate de l'appelant).
f. La caméra doit être placée sur l'ordinateur ou un dispositif semblable de façon à être au niveau du visage et à 1 ou 2 pieds de là

où le participant sera assis.
3. Planifier comment communiquer avec d'autres participants.

a. Il faut prévoir comment les avocats communiqueront en privé avec les clients, les coavocats et les parties adverses (au besoin)
pendant l'audience.

b. Les parties et avocats devraient s'échanger leurs numéros de téléphone et courriels à l'avance afin de pouvoir communiquer en
cas de problèmes techniques ou d'autres problèmes pendant l'audience.

4. Réduire au minimum les bruits de fond.
a. Les participants qui ne parlent pas doivent désactiver leur microphone. Si un participant n'a pas désactivé son microphone, le

tribunal pourrait le désactiver.
b. Les téléphones cellulaires et autres dispositifs doivent être mis sur mode silencieux et les notifications sur l'ordinateur doivent être

désactivées pour éviter d'interrompre l'audience.
5. Adapter les arguments oraux à une audience à distance.

a. Il n'est pas nécessaire de porter la toge pour une comparution par Zoom en ce moment. Une tenue vestimentaire appropriée est
de mise pour les avocats et les parties.

b. Il est conseillé de parler plus lentement que d'habitude en raison des légers décalages dans la technologie vidéo ou audio.
c. Il est conseillé de procéder plus lentement que d'habitude au renvoi vers des documents, car les juges pourraient prendre plus de

temps pour trouver les documents électroniques.

C. Accès du public et des médias aux audiences par Zoom

Les membres du public et les représentants des médias qui souhaitent observer une audience par Zoom doivent en faire la demande,
par écrit, au greffier, à coa.registrar@ontario.ca, au moins 48 heures avant l'heure prévue de l'audience.

Il y a lieu de rappeler aux participants qu'il est interdit de copier, d'enregistrer, de publier, de diffuser ou de distribuer des reproductions
d'une audience judiciaire ou d'une partie d'une audience judiciaire, y compris une audience qui se déroule par Zoom, et que cela
constitue une infraction aux termes de l'art. 136 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, L.R.O. 1990, chap. C.43.

1. Le service actuel de comparution à distance qu'utilise le tribunal, CourtCall, peut être utilisé dans certains cas. L'avis concernant ce service est
consultable à https://www.ontariocourts.ca/coa/fr/notices/tele-video.htm. Sauf directive contraire, Zoom sera utilisé même si une directive de gestion de
la cause rendue avant le 6 juillet 2020 précisait que l'audience se déroulerait par CourtCall.

2. Voir l'art. 136 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, L.R.O. 1990, chap. C.43.
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